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Frais de vente judiciaire aux enchères publiques 

 

Dans le cadre d’une vente judiciaire aux enchères publiques résultant d’une décision 

de justice, les frais de vente aux enchères publiques dus par le débiteur dont les biens sont 

ainsi vendus, peuvent  bénéficier du dispositif d’aide juridictionnelle. 

 

Renseignez-vous auprès du tribunal de première instance de Papeete : 

 

Accueil général- Aide juridictionnelle 

Service d’accueil unique du justiciable 

42, avenue Pouvanaa a Oopa (ex avenue Bruat)  

BP 101  

98713  PAPEETE 

Tél : 40.41.55.00 / 40.41.55.80 

accueil.tpi-papeete@justice.fr 

www.ca-papeete.justice.fr 
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